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À LA
UNE

OUVERTURE OFFICIELLE  
DE LA MÉDIATHÈQUE MUNICIPALE 
NELLY-ARCAN
La ministre de la Culture et des Communications 
et ministre responsable de la Protection et de la 
Promotion de la langue française, Mme Hélène 
David, a participé à l’inauguration de la Médiathèque 
municipale Nelly-Arcan. Pour l’occasion, la ministre 
était accompagnée du député de Mégantic,  
M. Ghislain Bolduc.

La mairesse de Lac-Mégantic, Mme Colette Roy 
Laroche, ainsi que le président et l’ex-présidente du 
conseil d’administration de la Médiathèque, M. Jacques 
Dostie et Mme Diane Roy, étaient aussi présents à la 
cérémonie d’inauguration.

« Lieux de savoir et de partage, les bibliothèques 
rassemblent et contribuent à l’épanouissement social 
et culturel d’une communauté en plus de célébrer la 
mémoire de la grande écrivaine que fut Nelly Arcan. 
Je profite également de l’occasion pour souligner  
la mobilisation exceptionnelle des élus, des employés  
et des bénévoles qui ont fait en sorte que la  
médiathèque voie le jour rapidement », a déclaré  
la ministre Hélène David.

La médiathèque peut compter sur des équipements 
modernes, une collection enrichie et une salle 
multifonctionnelle où aura lieu des expositions en arts 
visuels mettant en valeur des artistes locaux. 

Une œuvre d’intégration des arts à l’architecture sera 
installée au cours de l’automne. Intitulée « Le secret de 
l’aube », l’œuvre de M. Patrick Beaulieu est un triptyque 
de photographies couleur réalisé à partir d’images 
numérisées.

Le ministère de la Culture et des Communications a 
accordé une aide financière de 653 882 $ provenant du 
programme « Aide aux immobilisations ».

LA PETITE SÉDUCTION  
À LAC-MÉGANTIC 
« Nous vous remercions de votre 
participation en si grand nombre à 
l’émission de La petite séduction.  
Grâce à vous, nous pourrons démontrer 
la force de notre communauté et les 
attraits de notre ville », a exprimé  
Mme Bianca Cliche, coordonnatrice du 
comité local. 

L’équipe de production a été impressionnée par la 
mobilisation autour de ce projet né de l’initiative de citoyennes 
qui désiraient remercier le Québec pour tout le support reçu, 
mais aussi pour présenter ce que nous avions de plus beau. 

En plus des invités de marque tels que Mmes Guylaine 
Tremblay, Anne Casabonne, Pénélope McQuade et MM. 
Rémi Girard et Vincent Valllières, les surprises qui ont été 
réservées aux Méganticois étaient de taille. À découvrir lors 
de la diffusion de l’émission en avril prochain.
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Les séances  

du conseil municipal  

ont lieu tous les 1ers et 3e  

lundi du mois à 19 h 30, à 

la Salle Bestar du Centre 

sportif Mégantic.  

* sauf exception

ANDRÉ DESJARDINS 
Conseiller district Vieux-Nord

JEAN-GUY BOUFFARD 
Conseiller district Centre-ville

ROGER GARANT 
Conseiller district Montignac

DANIEL GENDRON 
Conseiller district Québec-Central

RICHARD MICHAUD 
Conseiller district Agnès

JOHANNE VACHON 
Conseillère district Fatima

ÉLUS MUNICIPAUX

Bienvenue aux prochaines assemblées
Les citoyennes et citoyens de Lac-Mégantic sont toujours les bienvenus aux séances 
régulières ou spéciales du conseil municipal. Les prochaines séances régulières du 
conseil auront lieu le lundi 20 octobre, le lundi 3 novembre et le lundi 17 novembre.

ÉDI
TO

Colette Roy Laroche, C.S.M.
Mairesse de Lac-Mégantic

MOT DE LA MAIRESSE
Chers citoyennes et citoyens,

L’automne s’est bien installé et nous avons vécu au cours 
des dernières semaines des événements importants qui 
laisseront des traces indélébiles dans nos mémoires. Ces 
moments, autant les Journées de la Culture, La petite 
séduction et l’ouverture du nouveau pont de la Solidarité 
ont été des réussites grâce à l’implication de centaines de 
bénévoles et des citoyens qui étaient au rendez-vous. Je 
vous en remercie. 

Au cours des derniers jours, le conseil a eu à prendre des 
décisions difficiles. Depuis le 6 juillet 2013, il tente d’avoir 
une vision globale de la situation. Les embûches, les 
considérations futures l’obligent à prendre des décisions 
qui, parfois, bousculent les valeurs de certains citoyens. Il 
en est conscient.

Mon cœur balance toujours entre les émotions et la raison. 
J’ai toujours eu comme intime conviction que le travail d’élu 
doit tendre à la construction de l’avenir d’une communauté. 

Pour un certain retour à la vie normale, nous devons faire 
en sorte de sortir rapidement de cette situation particulière. 
L’état des lieux étant ce qu’il est, un des objectifs à court 
terme de la reconstruction est de permettre à la population 
d’avoir accès à une partie de la zone confinée depuis 
juillet 2013, tels que la marina, l’hôtel de ville et le parc  
J.-Émile Cloutier.

Réinventer la ville n’est pas une tâche facile. Soyez 
assurés que les travaux se poursuivent et que nous nous 
retrouverons bientôt pour en discuter.  

Sachez que vous êtes une source d’inspiration pour tous 
les élus et les employés municipaux. N’oubliez pas que 
nous serons toujours là pour vous.
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INAUGURATION DU PONT  
DE LA SOLIDARITÉ LE 15 OCTOBRE 2014

Le 15 octobre 2014, une étape importante a été franchie dans la reconstruction du centre-ville de Lac-Mégantic.  
Le nouveau pont sur la rivière Chaudière permettra non seulement de relier le nouveau centre-ville mais, également 
d’assurer une réunification des deux quartiers fondateurs de Lac-Mégantic.  

Au-delà de sa fonction de lien routier, ce pont se veut 
d’abord et avant tout un ouvrage d’art qui sera un élément 
marquant dans la reconstruction du centre-ville. Tel que 
précisé dans le Programme particulier d’urbanisme (PPU) 
du centre-ville de Lac-Mégantic adopté en septembre 
2013, il était essentiel que ce nouveau pont puisse revêtir 
un caractère unique et distinctif dont les Méganticois 
seront fiers.

Le concept architectural de ce nouveau pont franchissant 
la rivière Chaudière illustre une analogie entre le passé et 
l’avenir de la Ville. Le passé s’incarne dans l’utilisation de 
matériaux nobles et durables comme le granit et l’avenir, à 
l’aide de formes contemporaines et par la représentation 
symbolique de l’arbre incrusté dans le béton qui désire 
reprendre racine. Des messages d’espoir sont aussi 
gravés dans le granit. L’arbre pionnier incrusté dans  
le béton est représenté par le bouleau, arbre propre  
à la région et qui symbolise le renouveau et la victoire  
de la nature. 

Ce nouveau pont a été conçu pour accueillir à part égale 
les véhicules motorisés, les vélos et les piétons. On y 
retrouve également deux belvédères qui permettent 
d’offrir des espaces de détente aux utilisateurs avec 
des points de vue exceptionnels sur la rivière Chaudière.

 
URBA
NIS
ME

Tout au long du processus d’idéation, 
ces éléments emblématiques du 
passé et de l’avenir ont su guider le 
designer du pont, soit M. Benjamin 
Roy et son équipe, dans la conception 
de ce nouveau symbole identitaire 
pour l’ensemble de la communauté 
méganticoise.

OCTOBRE 2014 . VOLUME 11 . NUMÉRO 74



 

NOU 
VELLE

RENCONTRE PUBLIQUE  
LE MERCREDI 29 OCTOBRE
La démarche de participation citoyenne « Réinventer la ville » se poursuivra le mercredi 29 octobre prochain,  
dans le cadre d’une assemblée publique d’informations. Celle-ci se tiendra au gymnase du Centre sportif Mégantic 
à compter de 19 heures.

Cette rencontre permettra de faire le point sur les dossiers majeurs, dont l’avenir des bâtiments au centre-ville  
et le projet de voie de contournement ferroviaire. Une mise à jour des grands chantiers 2014 sera aussi présentée.

Dans un deuxième temps, le rapport d’étape de « Réinventer la ville » sera déposé. Il comportera le plan préliminaire  
de reconstruction, un énoncé de vision ainsi que plusieurs informations sur les enjeux de la relance.

Finalement, la rencontre publique permettra de présenter les prochaines étapes de la démarche de participation 
citoyenne, qui se poursuivra au cours des prochains mois.

« Nous sommes heureux de reprendre la démarche avec les citoyens, commente la mairesse de Lac-Mégantic, 
Colette Roy Laroche. Je peux toutefois vous assurer que les intervenants impliqués dans cette démarche n’ont pas 
cessé de travailler ces derniers mois. La qualité du rapport d’étape, qui sera présenté bientôt, en témoigne. »

La rencontre du 29 octobre est ouverte à tous. Aucune inscription n’est nécessaire.
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ACTU 
ALI
TÉS

 

SÉCU 
RITÉ

REMISAGE DU PROPANE
L’automne arrive bientôt, plusieurs 
d’entre vous commenceront à ranger  
le set de patio et évidemment  
le barbecue.

Lors de l’entreposage de celui-ci, il 
faut toujours enlever le réservoir de 
propane et le laisser à l’extérieur 

de tout bâtiment, car en cas d’incendie un réservoir de 
propane à l’intérieur d’un bâtiment peut être fatal pour 
les pompiers.

NOMINATION DU CAMION 447 
Le Service de sécurité incendie région Lac-Mégantic a 
nommé le camion-échelle offert il y a plusieurs mois par 
la municipalité d’Hamilton en Ontario, le camion 447. Le 
chiffre 4 représente la nomenclature de la série 400 (pour 
véhicule d’élévation). Le 47 a été choisi en hommage 
aux victimes de la tragédie ferroviaire de Lac-Mégantic. 

Sur la photo ci-dessous : le 447

VENTE DE POMMES DU 
CLUB DES POMPIERS 
RÉGION LAC-MÉGANTIC
Le Club des pompiers région Lac-Mégantic a recueilli 
3 323 $ lors de la vente annuelle de pommes. Cette 
activité permet d’amasser des sommes réservées 
exclusivement à l’acquisition d’équipements appropriés 
à des créneaux spécifiques de sauvetage. Merci à tous 
pour votre générosité!

CORDE DE BOIS
Il est interdit à toute personne d’entreposer plus d’une (1) 
corde de bois à l’intérieur de tout bâtiment d’habitation.

La dimension d’une corde de bois est de 8 pieds de lon-
gueur sur 4 pieds de largeur et de 4 pieds de hauteur. 
Ceci fait partie du règlement municipal no 1471 article 
52 section 3. 

RAMONAGE DES CHEMINÉES ET DES CONDUITS DE FUMÉE

Le propriétaire d’un bâtiment doit ramoner ou nettoyer, au moins une (1) fois par année, toute 
cheminée et tout conduit de fumée qui ont été utilisés au cours des douze (12) mois précédents. 
De même, le propriétaire d’un bâtiment doit en tout temps maintenir en bon état de propreté et de 
fonctionnement toute cheminée et tout conduit de fumée. Pour éviter une amende, il est important 
de garder une preuve du nettoyage annuel de votre cheminée. Une facture ou une photo datée 
est suffisante. Si vous êtes avisé par écrit par une autorité compétente que vos équipements 
constituent un risque d’incendie, vous vous devez d’exécuter les travaux nécessaires pour 
rendre l’utilisation sécuritaire de toute cheminée et de tout conduit, et ce, dans le délai alloué.  
Source : Sécurité incendie région Lac-Mégantic
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EN
VIRO

COLLECTE D’ENCOMBRANTS

Depuis quelques années, la Ville de Lac-Mégantic ne fait 
plus la collecte d’encombrants à l’automne. Toutefois, 
vous pouvez vous départir de vos encombrants en allant 
les porter gratuitement à l’Écocentre situé au 5138,  
rue Pie- XI . 

COLLECTE DES  
FEUILLES MORTES

La collecte des feuilles mortes 
aura lieu les 20 octobre et 3 
novembre. Notez que seules 
les feuilles mises dans des 
composacs seront ramassés 
lors de cette collecte. Vous 
pouvez vous procurer ces sacs 
dans les grandes surfaces. 
Ils sont résistants à la pluie  
et permettront d’agrémenter  
le compost municipal!

À TOUS LES PARENTS EXPÉRIMENTÉS, NOUVEAUX PARENTS  
ET FUTURS PARENTS
La Ville de Lac-Mégantic offre à ses résidants une subvention allant jusqu’à 200 $ pour l’achat de couches 
réutilisables! Ce programme existe depuis quelques années et a fait quelques heureux, alors à vous d’en profiter!

Les couches lavables sont :
- confortables pour bébé : les couches lavables laissent mieux circuler 
l’air et sont changées plus souvent, donc c’est plus sain pour votre poupon.

- économiques : pour deux ans et demi, comptez jusqu’à 3 000 $ en 
dépenses pour des couches jetables, et 300 $ pour des couches lavables. 
Des économies impressionnantes, même en comptant les coûts de lavage!

- écologiques : une couche jetable prendra plus de 500 ans à se dégrader, 
et un seul bébé génèrera entre une et deux tonnes de déchets seulement 
avec ses couches… Les couches lavables deviennent un choix évident 
pour que votre enfant grandisse dans un environnement sain!

- faciles à utiliser : les velcros, tissus hydrofuges de dernier cri et feuillets 
jetables rendent leur utilisation très facile; pas de trempage ou de rinçage.

N’hésitez pas à contacter l’agente en environnement pour de plus amples 
renseignements sur les subventions offertes à la Ville de Lac-Mégantic. 

Marie-Christine Picard
Agente en environnement et développement durable
819 583-2441 
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Super Bazar
de ski 17, 18 et 19 octobre 2014

à la billeterie du centre de ski 

de Baie-des-Sables (resto le Voiler) 

Venez VENDRE ou ACHETER de l'équipement usagé à prix très avantageux!
SKI - BOTTES - PLANCHE À NEIGE - RAQUETTE - SKI DE FOND

Récupération du matériel consigné: 
dimanche 19 octobre de 15 h à 17 h

Heures d’ouverture du Bazar:
- vend. 17 octobre:   19 h à 21 h
- sam. 18 octobre:  9 h à 17 h
- dim. 19 octobre:  9 h à 17 h

baiedessables.com  -  819-583-3965

Une activité au profit de la patrouille 
de ski du complexe Baie-des-Sables!

Informez-vous dès maintenant au 819 583-3968 ou 819 583-3965 poste 3

RESTO-PUB 
LE VOILIER
La place pour vos 
réservations de groupe!
Vous cherchez un endroit 
pour vos célébrations des Fêtes? 

Le restaurant Le Voilier 
est l’endroit tout désigné!

Menu à la carte ou buffet disponible.

Possibilités de location pour réunions 
d’affaires, fêtes de famille, conférences, etc.
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PEINTURE REÇUE  
DE MME DIANE CORDEAU

Artiste-peintre de 
Saint-Zotique, 
Mme Diane 
Cordeau a remis 
le tableau intitulé 
« Lignes brisées » 
au conseiller  
M. Roger Garant  
le dimanche 15 juin 
au Centre sportif 
Mégantic.

COMITÉ CULTUREL MÉGANTIC 
Polyvalente Montignac

Bears of Legend : Jeudi le 6 novembre à 20 h 
Coût : 28 $ (étudiant : 15 $) 

Serhiy Salov : Samedi 15 novembre à 20 h 
Coût : 31 $ (étudiant : 15 $)

Guy Nantel : Vendredi 28 novembre à 20 h 
Coût : 41 $ (étudiant : 33 $)

MÉDIATHÈQUE NELLY ARCAN  
« HEURE DU CONTE »
L’heure du conte nous revient en grandes pompes  
à compter du jeudi 2 octobre, à 18 h 30, avec  
la « Malédiction des petits pois » et « Slurp ». 

Pour les petits de 3 à 7 ans, la reprise de cette activité 
sera la bienvenue et permettra à leur imaginaire de se 
développer. 

Bienvenue à tout 
notre petit monde!

SUCCÈS POUR LES JOURNÉES 
DE LA CULTURE 
C’est sous un soleil resplendissant que se sont déroulées 
les 26, 27 et 28 septembre, les Journées de la Culture de 
Lac-Mégantic. Des centaines de personnes ont pu s’initier 
et admirer différents médias culturels. 

Tout d’abord, un spectacle de Steff et Kriss débutait ce 
weekend avec énergie. Les visiteurs ont pu apprendre à 
danser le swing, sculpter des soldates de la paix, écouter 
la musique de Mme Monique Rancourt et de M. Michel 
Fortin ainsi que la poésie de MM. Paul Dostie et Jacques 
Rancourt, visiter l’exposition de la Société canadienne 
d’aquarelle et le symposium de sculptures monumentales 
et pour finir, participer à une marche photo. 

La Commission des arts, de la culture et du patrimoine  
de Lac-Mégantic remercie tous les citoyens et artistes 
ayant participé. Cette réussite a été rendue possible 
grâce à l’engagement d’artistes et de bénévoles et à de  
généreux commanditaires.

 

ARTS,
CULT 
URE
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VIE 
SOC 
IALE

OCTOBRE

NOVEMBRE

CALENDRIER DES ACTIVITÉS ET ÉVÉNEMENTS  
OCTOBRE-NOVEMBRE 2014

DIMANCHE LUNDI MARDI MERCREDI JEUDI VENDREDI SAMEDI

12 13 14 15 16 17 18

19 20 21 22 23 24 25

26 27 28 29 30 31 1er novembre

DIMANCHE LUNDI MARDI MERCREDI JEUDI VENDREDI SAMEDI

2 3 4 5 6 7 8

 10 11 12 13 14 15

16 17 18 19 20 21 22

23 24 25 26 27 28 29

30

Auditorium Montignac,  
20 h, spectacle du pianiste 
Serhiy Salov, coûts : 31 $ 
adultes, 15 $ étudiants, 
www.comiteculturelmegantic.com

Galerie d’art du CSM, 
exposition Lucie Fortier, 
jusqu’au 9 novembre

Joyeuse Halloween!

CSM, 20 h 30,  
Turmel junior  
reçoit Beauce-Sud

CSM, 21 h, Turmel sénior 
Desjardins reçoit le Plaza 
de Marieville, coûts : 8 $ 
adultes, 4 $ étudiants et 
gratuit pour les 12 ans 
et moins, suivi de Lézor 
Ganes au Bistro

CSM, 20 h 30,  
Turmel junior  
reçoit Beauce-Sud

CSM, 20 h 30, Turmel 
junior reçoit Haute-Beauce

OTJ, 19 h, conférence 
de Caroline Giroux « Le 
monde merveilleux des 
fougères », 5 $ pour 
les non-membres de la 
SMHE et gratuit pour les 
membres

Polyvalente Montignac, 
9 h à 15 h, Journée 

prévention santé de la Table de concertation des personnes 
aînées de la MRC du Granit et spectacle de Shirley Théroux, 
billets en vente au coût de 20 $, pour informations : Johanne 
Bastien 819-583-3482 poste 24

CSM, 21 h, Turmel sénior Desjardins reçoit le Hockeyprofil.com 
de Sherbrooke, coûts : 8 $ adultes, 4 $ étudiants et gratuit 
pour les 12 ans et moins, suivi des Frères Leclair au Bistro

Auditorium Montignac, 
20 h, spectacle  

Corrompu de l’humoriste Guy Nantel, 
coûts : 41 $ adultes, 33 $ étudiants, 
www.comiteculturelmegantic.com

CSM, 20 h 30, Turmel junior  
reçoit Saint-Ephrem

Auditorium Montignac,  
20 h, spectacle musical  
de Bears ef Legend,  
coûts : 28 $ adultes,  
15 $ étudiants,  
www.comiteculturelmegantic.com

CSM, 21 h, Turmel sénior 
Desjardins reçoit le Plaza 
de Marieville, coûts : 8 
$ adultes, 4 $ étudiants 
et gratuit pour les 12 
ans et moins, suivi du 
duo Les Cajuns avec Phil 
Lauzon au Bistro
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BIENVENUE AUX NOUVEAUX 
RÉSIDANTS DE LAC-MÉGANTIC!
Le 21 septembre dernier, plus de 40 personnes étaient 
réunies au Centre sportif Mégantic afin de participer  
à l’accueil des nouveaux résidants. 

Chaque année, la Commission de la famille et des 
aînés invite à déjeuner les nouveaux résidants afin de 
leur présenter l’administration municipale, les futurs 
développements de la ville et ainsi leur permettre de 
développer un nouveau réseau de contacts. 

En plus de nombreux cadeaux reçus, l’avant-midi  
s’est terminé avec une partie de quilles au Centre  
sportif Mégantic. 

TONDAGE DES TERRE-PLEINS
Un rappel…  
L’entretien des avancés ou terre-pleins situés entre 
la rue et votre terrain sont sous votre responsabilité.  
Merci de votre collaboration

POLYVALENTE LE PRÉLUDE  
DE MASCOUCHE
Mme Arianne Morin, dans le cadre de son projet intégrateur 
de secondaire V, a monté une activité de collecte pour 
le Fonds Avenir Lac-Mégantic. Avec ses compagnons  
et compagnes de classe de la polyvalente Le Prélude  
de Mascouche, ils ont monté une pièce de théâtre  
intitulée « Le mystère amoureux » ce qui leur a permis  
de recueillir 800 $. 

Sur la photo, M. Daniel Gendron, conseiller, Mme 
Arianne Morin, Jenny Yigit, Audrey Martel, Annabelle 
Miron, toutes étudiantes à la polyvalente Le Prélude de 
Mascouche et Mme Peggy Therrien. Arianne est la petite-
fille de M. Renald Therrien et Mme Gabrielle Isabel et de 
Mme Denise Lefebvre-Morin, tous de Lac-Mégantic.

 
BA 
BILL 
ARD

TRAVAUX D’INFRASTRUCTURES EFFECTUÉS  
DANS LE SECTEUR SUD DE LA VILLE
Les travaux de raccordement de la rue Papineau avec le secteur sud de la Ville vont bon train. 

L’asphaltage et les trottoirs de la rue Papineau entre la Promenade Papineau et la rue Montcalm sont effectués  
ainsi qu’une partie sur les rues Salaberry et Lévis. La deuxième couche d’asphalte sera posée au printemps 2015. 

Pour la partie restante de la rue Lévis, la pose des conduites et de l’infrastructure de rue sera réalisés en 2014  
et les travaux seront finalisés en 2015.

Les trottoirs et le pavage de la couche de base de la rue Salaberry entre les rues Daniel et Garnier seront complétés  
à la fin du mois d’octobre 2014.

Le pavage de la couche de surface, les aménagements et les feux de circulation seront complétés en 2015.



Pour les citoyens qui auraient des requê-
tes à formuler à la Ville de Lac-Mégantic,
que ce soit une demande d'information, 
d'autorisation, d'intervention, la significa-
tion d'un problème ou faire tout simple-
ment une suggestion.

Consultez le site Internet de la Ville au:
www.ville.lac-megantic.qc.ca

Procédure pour une
REQUÊTE À LA VILLE

URGENCE
   Ambulance, police ou pompier   911

REQUÊTES
   Problèmes, informations ou suggestions  819 583-2448

ADMINISTRATION GÉNÉRALE   819 583-2441

   Mairie, direction générale, évaluation, greffe,
        services techniques, trésorerie, urbanisme
        permis et inspections     819 583-2441

   Cour municipale    819 583-2815

   Office municipal d'habitation   819 582-7390

ENVIRONNEMENT

   Collecte des ordures et matières recyclables
        Requêtes     819 583-2448
        Demandes de services   819 583-2466

   Administration usine d'épuration   819 583-2466

   Écocentre     819 583-5188

LOISIRS
   Baie-des-Sables
        Camping - Base plein air - Arbre en Arbre 819 583-3965
        Restaurant Le Voilier    819 583-3968
        Ski alpin - Ski de fond    819 583-3969

   Médiathèque municipale Nelly-Arcan   819 583-0876

   Centre sportif Mégantic
        Administration, informations, locations  819 583-0630

        Hockey mineur          819 583-0630 poste 2304
        Lames argentées     819 583-0630 poste 2305

        Club de hockey Le Turmel   819 583-0630 poste 2312
        Granigym     819 583-0630 poste 2319

        Salle de quilles          819 583-0630 poste 2320

MARINA
   Administration     819 583-2441
O.T.J. (Organisation des terrains de jeux)

   Camp de jour     819 583-3761
   Baseball mineur    819 583-0028

PATINOIRES EXTÉRIEURES
   École Notre-Dame-de-Fatima   819 583-3970
   École Sacré-Coeur    819 583-5220

SÉCURITÉ INCENDIE

   Urgence seulement    911
   Administration     819 583-1303

   Requêtes     819 583-2448

SÛRETÉ DU QUÉBEC
   24 h/24, sans frais           310-4141
   Poste de Lac-Mégantic    819 583-1710

TRANSPORT ADAPTÉ ET COLLECTIF
   Trans-Autonomie    819 583-4263

TRAVAUX PUBLICS
   Administration     819 583-2443
   Requêtes     819 583-2448

Comment joindre les 
SERVICES MUNICIPAUX
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LORSQU'IL Y A UNE VIE EN DANGER

Pour une ambulance, la police ou les  
pompiers.
COMPOSEZ LE 911

LORSQU'UNE INTERVENTION RAPIDE
DES SERVICES MUNICIPAUX EST
REQUISE

Exemples: refoulement d'égout, bris 
d'une conduite d'eau, affaissement 
important de la chaussée, situation 
pouvant s'aggraver si la Ville n'inter-
vient pas rapidement, etc.
COMPOSEZ LE 819 583-2448, 24 h/24

LORSQUE VOUS DÉSIREZ JOINDRE 
LA VILLE DURANT LES HEURES
NORMALES DE BUREAU

Exemples: pour toute question, 
plainte ou commentaire, pour signa-
ler une intervention pouvant être 
réalisée par les services municipaux 
le prochain jour ouvrable.
COMPOSEZ LE 819 583-2441
ou info@ville.lac-megantic.qc.ca

LORSQUE VOUS DÉSIREZ JOINDRE  
DIRECTEMENT LA SÛRETÉ DU QUÉBEC

Exemples: pour signaler une infrac-
tion à la réglementation municipale, 
pour signaler un chien qui aboie 
constamment, etc.
COMPOSEZ LE 310-4141


